
 

M-1204 
 
Motion du 19 janvier 2016 de Mme et MM. Eric Bertinat, Grégoire Carasso, Tobias 
Schnebli, Pascal Spuhler, Alfonso Gomez, Natacha Buffet-Desfayes et Lionel Ricou: 
«Zones industrielles et artisanales: état des lieux sérieux». 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 29 avril 2019, 

 dans le rapport M-1204 A) 
 

MOTION 
 
Considérant que: 

 
– le plan directeur communal Genève 2020 (PDCom) fixe comme une de ses priorités «le 

maintien en ville des emplois économiquement fragiles mais socialement utiles»; 
 
– l’objectif pour 2020 est ainsi de conserver les 368 000 m

2
 encore existants de surfaces en 

zones industrielles et artisanales (ZIA); 
 
– pour ce faire, la Ville a déclaré vouloir maintenir les activités artisanales et industrielles 

situées en dehors des ZIA par une application stricte de l’article 10 du règlement relatif aux 
plans d’utilisation du sol de la Ville de Genève (RPUS), qui rend obligatoire la 
compensation d’au moins la moitié des surfaces artisanales ou industrielles perdues lors 
d’opérations urbanistiques; 

 
– s’agissant des activités en ZIA, M. Rémy Pagani a évoqué, dans sa réponse à la résolution 

R-170 sur le sort des artisans du site de l’ancienne usine Hispano-Suiza, la zone 
industrielle des Charmilles, qui fait l’objet d’un projet de densification pour créer un écopôle 
et augmenter l’offre de surfaces artisanales (voir proposition PR-886 pour l’étude d’une 
image directrice de la zone industrielle des Charmilles); 

 
– dans la proposition PR-886 (p. 2), le Conseil administratif constatait qu’en cinquante ans, 

l’économie genevoise s’était fortement spécialisée dans les activités tertiaires, le secteur 
tertiaire représentant 235 700 emplois sur un total de 277 200, sans compter le domaine 
international public et l’économie domestique; 

 
– en ville de Genève, cette tertiarisation se serait particulièrement fait ressentir puisque, entre 

1995 et 2001, la Ville a perdu environ 4000 emplois secondaires, compensés par un gain 
supérieur d’emplois tertiaires, principalement autour d’activités à forte valeur ajoutée, 
comme la finance, les assurances, le négoce international et le commerce de luxe; 

 
– le Conseil administratif expliquait encore que, dans un contexte de «monoculture des 

activités économiques» et de taux de chômage important, le maintien d’une économie 
diversifiée, tournée vers la satisfaction des besoins locaux (des personnes, des entreprises, 
du marché du travail), constituait un enjeu de taille pour notre commune; 

 
– en outre, 50% de l’emploi privé se trouverait dans les petites et moyennes entreprises et 

que 84% du tissu économique serait composé d’entreprises de moins de dix personnes; 
 
– enfin, Genève serait également forte d’un maillage associatif dense, qui fournit des biens et 

des services à forte utilité sociale; 
 
– bien que la proposition PR-886 ait été acceptée par le Conseil municipal le 26 juin 2012, 

force est de constater que, à ce jour, la Ville de Genève ne compte que quatre ZIA, étant 
précisé que le secteur de Rosemont est voué à être déclassé en zone de développement 2 



dans le cadre du projet CEVA, alors même que M. Rémy Pagani avait affirmé que la ZIA de 
Rosemont serait maintenue, voire renforcée; 

 
– selon la fiche de l’indicateur 4.1 sur le suivi de la mise en œuvre du PDCom, nous aurions 

eu en 2013 un gain de 1000 m
2
 de ZIA, alors que les quartiers des Charmilles, de Grand-

Pré et de la Jonction ont perdu des surfaces avec notamment la fermeture d’Artamis et la 
démolition d’ateliers; 

 
– en compensation, de nouvelles surfaces auraient été construites à Rosemont et Sécheron, 

alors même que le secteur de Rosemont sera déclassé; 
 
– en outre, selon cette fiche indicateur, qui n’a pas été mise à jour depuis 2013, les pertes de 

surfaces en ZIA se situeraient entre 1000 et 3000 m
2
 depuis 2009, sans autre précision; 

 
– enfin, les surfaces vacantes ont diminué de 24%; 
 
– pour les artisans du site de l’ancienne usine Hispano-Suiza, M. Rémy Pagani a assuré que 

l’intégralité des conditions fixées par la Fondation pour les terrains industriels de Genève et 
la Ville de Genève, dans le cadre de la demande préalable DP 18110 pour la construction 
d’un important complexe immobilier, seraient respectées, à savoir que la nouvelle 
construction serait affectée à raison de 40% à des activités artisanales, 25% à des activités 
biotech, 35% à des activités administratives et commerciales, et que les loyers seraient 
compris entre 180 et 200 francs; 

 
– M. Rémy Pagani a affirmé le 20 février 2013 en séance plénière du Conseil municipal: 

«Nous avons aussi imposé le maintien des activités sur le site durant la durée du chantier, 
le montant des loyers futurs qui sera compris entre 180 et 200 francs le mètre carré pour 
les activités artisanales»; 

 
– il a ajouté «J’ai rencontré les responsables de Swisscanto le 31 octobre 2012. A cette 

occasion, j’ai confirmé à ses représentants notre volonté d’en rester aux accords passés 
avec les promoteurs précédents. Les responsables de Swisscanto ont accepté nos 
conditions, bien qu’ils aient acheté le terrain pour 61 millions de francs. J’en ai été étonné, 
mais toujours est-il que leur plan financier tourne!»; 

 
– en réalité, il s’est avéré que, les travaux n’ayant même pas débuté, le Tribunal des baux et 

loyers a condamné, sur requête de Swisscanto, tous les locataires à évacuer les lieux de 
leur personne et de leurs biens d’ici au 1

er
 mai 2014; 

 
– concrètement, au 1

er
 décembre 2015, la Ville n’avait que neuf locaux commerciaux vacants 

à louer (un bureau, deux arcades, quatre dépôts, deux ateliers) et que la liste de l’intégralité 
des locaux commerciaux de la Ville n’a pas été mise à jour depuis le 31 mars 2008! 

 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

– le détail des activités artisanales et des ZIA perdues lors d’opérations urbanistiques depuis 
l’entrée en vigueur du PDCom 2020; 
 

– un rapport précis sur la compensation effectuée et à prévoir au sens de l’article 10 RPUS; 
 

– d’indiquer ce qu’il est advenu des anciens locataires du 110-112, rue de Lyon. 


